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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

établissements
Question écrite n° 87191

Texte de la question

M. Éric Straumann interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur l'évolution du projet de
construction d'une maison d'arrêt à Lutterbach (Haut-Rhin).

Texte de la réponse

L'implantation d'un nouvel établissement pénitentiaire à Lutterbach est confirmée afin de répondre dans les
meilleurs délais aux problèmes de vétusté et de surpopulation carcérale dans la région. Cet établissement
disposera de 520 places.  Cette construction, financée sur le triennal 2015-2017 sera livrée en 2020.  Afin de
moderniser le parc pénitentiaire du Grand Est, l'ouverture du centre pénitentiaire de Lutterbach s'accompagnera
des fermetures des maisons d'arrêt de Mulhouse et de Colmar.
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